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La seance est ouverte a 15 h 25.

POINT 103 DE L'ORDRE DU JOUR: HAUT COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES POUR LES
REFUGIES (suite) (A/42/3, 12 et Add.l, 491; A/C.3/42/L.6, L.27; A/42/112, :-'10;
A/42/323-S/18899; A/42/376-S/18959; A/42/3RI-E/1987/117; A/42/390, 39~, 398;
A/42/477-S/190 t 8, A/42/525-s/19092)

a) RAPPORT DU HAUT COMMISSAIRE (suite)

b) OUESTION DU MAINTIEN nu HAUT COMMISSARIAT DES NATIONS UNIRS POUR LES REFUGIES
(suite)

c) ASSISTANCE AUX REFUGIES EN AFRI(lUE : RAPPORT DU SECRE'l'AIRE GENERAL (suite)

1. M. MONTANO (Mexique) dit que son gouvernement est satisfait du rapport publie
sous la cote A/42/12 et du travail accompli par le Haut Commissaire des
Nations Unies pour les refugies. Jusqu'a present, les activites du Haut
Commissariat dans les zones de conflit ont consiste en general a y aider les
personnes en danger et les pays d'accueil a s'occuper des refugies. Une troisieme
tache - appuyer les initiatives originales prises dans certaines regions en vue de
trouver une solution qlobale au probleme des refugies - commence a prendre forme.

2. Les efforts conjugues des pays d'accueil, du HCR, de diverses organisations
non gouvernementales et de particuliers ont permis a un grand nombre de refuqies de
voir leurs besoins elementaires en matiere de bien-etre ~ocial satisfaits et leurs
droits fondamentaux proteges. 11 est toutefois alarmant que, dans certaines
regions, les camps de refugies continuent a etre l'objet d'attaques armees. Le
rythme de l'aide humanitaire doit y etre accelere. La responsabilite n'er. incomhe
pas uniquement a un orqanisme et aux pays d'accueil, mais a l'ensemble de la
communaute mondiale, qui doit non seulement fournir les ressources necessaires,
mais aussi rechercher un ensemble de solutions humanitaires a tous les niveaux.
Malheureusement, le fort volume des mouvements actuels de refugies est du a
l'insecurite, aux tensions, a l'hostilite et a l'injustice sociale qui regnent
actuellement dans le monde.

~. La crise economique qui touche les pays de la region dont fait partie le
Mexique les a rendus incapables de s'occuper comme il le faudrait des enormes
mouvements de refugies provoques par les troubles economiques, sociaux et
politiques que connal,_ l'Amerique centrale. Les progres accomplis dans cette
reqion n'auraient pas ete possibles sans l'aide fournie par le HCR. Au niveau
regional, des efforts ont ete faits non seulement pour satisfaire les besoins a
COUtt terme de milliers de personnes deplacees, mais aussi pour trouver des
solutio~s durables, telles que celle du rapatriement librement consenti ou de la
reinstallation. Le Mexique s'oppose evidemment a ce que les refugies soient
rapatries contre leur gre et estime que la Declaration de Carthagene a marque une
etape importante a cet egard. Le Mexique approuve entierement la proposition faite
par le Haut Commissaire pour que se tienne une conference regionale chargee de
rechercher de nouvelles solutions au probleffie des refugies au Mexique et en
Amerique centrale, solutions qui devraient etre durables et devraient etre
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(M. Montafto, Mexique)

approuvees par les pays d'origine et les pays d'accueil. Le Groupe consultatif,
reuni a cet effet a Geneve, a pour tache delicate de proposer des sujets qui
pourraient etre discutes lors de la Conference regionale ou devront etre abordes
des problemes precis.

4. En outre, les pays de la reg~on souhaitent vivement que s'etablisse entre eux
une meilleure communication et que le probleme des refugies soit mieux connu du
public; les etudes que le Groupe consultatif a faites pays par pays sont d'un grand
secours a cet effet. Le Gouvernement mexicain suit aussi avec interet les autres
initiatives regionales qui portent sur ce probleme, en particulier celles qui
visent a ramener la paix dans la region, comme c'est le cas de l'Accord de paix
relatif a l'Amerique centrale. Le Mexique est pret a contribuer_~ l'application de
toute mes~re regionale concernant le probleme des refugies et, notamment, a
collaborer avec les organismes bilateraux ou regionaux interesses pour trouver des
solutions durables au pr)bleme des refugies en Amerique centrale.

5. L'aide que le Gouvernement mexicain accorde aux refugies est fondee sur les
memes principes que sa politique etrangere, parmi lesquels figure le respect total
des droits de l'homme, dont en particulier le droit a l'asile politique. Le
Gouvernement et le peuple mexicains ont montre qu'ils sont sensibles au probleme
des refugies. L'aide fournie par le HCR a ete essentielle, prouvant ainsi
l'importance de la solidarite internationale.

6. Les programmes conjoints mis en oeuvre par la Commission mexicaine d'aide aux
refugies, la Commission speciale d'aide aux refugies et le HCR ont permis d'aider
des milliers de refugies. On s'est efforce d'aider les refugies guatemalteques,
surtout en les encourageant a devenir autosuffisants ou a accepter le
rapatriement. En ce qui concerne l'autosuffisance, les resultats sont
encourageants, mais c'est le rapatriement librement consenti qui reste l'objectif
principal. Quelque 800 refugies ont deja choisi cett~ solution et on s'attend
qu'en 1988 il y en ait bien davantage qui suivent la meme voie. Le programme
conjoint qui a ete mis sur pied dans ce but avec les autorites guatemalteques fait
l'objet d'un examen constant.

7. Le Mexique entend rechercher des solutions durables au probleme des refugiesi
i1 repete que, pour lui, le rapatriement librement consenti est la meilleure
solution et qU'il est resolu a veiller a ce que les droits de l'homme soient
entierement respectes dans la maniere dont sont traites les refugies qui se
trouvent au Mexique. Il reaffirme que les ressources du HCR doivent etre
augmentees pour lui permettre de s'acquitter pleinement de son mandat et que les
reformes necessaires a cet effet doivent etre entreprises.

/ ...

8. M. SATHIAH (Malaisie) dit qu'il ressort du document A/42/l2 que des exodes
massifs de refugies continuent d'avoir lieu dans de nombreuses parties du monde.
Sur les 12 millions de personnes que la guerre, les persecutions ou les
catastrophes nature lIes ont obligees a fuir, 10 millions se trouvent dans des pays
en developpement. Le plus gros afflux de refugies - quelque 2,8 millions
d'Afghans - s'est reparti entre le Pakistan et l'Iran. au cours des 13 annees
preceoentes, environ 1,6 million de refugies ont demande l'asile dans des pays de
1'Asie du Sud-Est. Pcr~i eux, le groupe le plus important est celui des refugies
indochinois.
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9. La Malaisie heberge environ 8 700 des 84 000 Vietnamiens qui sont
temporairement refugies dans des pays de l'ANASE. Elle a consenti, des le debut,
et pour des raisons purement humanitaires, a accorder un refuge temporaire aux
personnes enfuies du Viet Nam. La charge que cela a entraine pour elle, qui est un
pays en developpement, etait considerable; cependant, elle a continue a fournir une
aide d'urgence sur l'assurance qui lui avait ete donnee par des pays de
reinstallation qu'elle n'aurait pas a s'occuper d'eux indefiniment. Certes, elle
apprecie l'aide financiere et technique que lui ont fournie le HeR et divers pays
de reinstallation, mais les problemes lies a la presence de refugies sur son
territoire ne sont toujours pas resolus. Le nombre des refugies accueillis par des
pays de reinstallation a diminue, tombant de 63 000 en 1984 a 47 000 en 1986, alors
que l' afflux des Vietnamiens qui se refugient illegalement en f·1alaisie reste le
meme. Le Viet Nam, de son cote, n'a pas fait grand-chose pour y remedier a la
racine; le nombre des departs qui ont eu lieu dans le cadre du Programme
d'organisation methodique des departs a diminue et il faudrait reactiver ce
programme pour decourager les candidats a l'immigration illegale, laquelle, dans la
plupart des cas, n'a que des causes "economiques". Il est tout a fait inquietant
que le Viet Nam n'ait pas renove sa politique de reinstallation; tant qu'il ne
l'aura pas fait, les pays voisins devront s'occuper bon gre mal gre de refugies
vietnamiens.

10. Le Gouvernement malaisien, malgre le cout politique, economique et social
enorme que cela comporte, continuera, pour des raisons humanitaires, a offrir un
premier asile et des rnoyens de transit aux refugies. Mais il ne veut pas qu'ils
restent en Malaisie; le fait qU'il soit de plus en plus question de les integrer
lcoalernent l'inquiete, car cela revient a ne pas reconnaitre la responsabilite des
Etats d'ou une situation penible les a obliges a partir. La Malaisie et les autres
pays membres de l'ANASE desapprouvent totalement cette attitude, comme en temoigne
clairement la declaration conjointe faite le 14 juin 1987 par les ministres des
affaires etrangeres de l'ANASE.

11. La reinstallation dans des pays tiers et la reinstallation directe dans le
cadre du Programme d'organisation methodique des departs du Viet Nam constituent
des solutions envisageables si elles sont serieusement appliquees. Le Viet Nam et
les pays tiers doivent respecter leurs engagements; il ne faut pas que le nombre
des refugies acceptes soit reduit, ni que des conditions discriminatoires soient
imposees. La dele~ation malaisienne approuve l'appel qui a ete lance aux
gouvernements responsables de situations penibles et conflictuelles pour qu'ils
modifient leurs politiques; en particulier, elle prie instamment le Viet Nam de
modifier sa politique demographique et sa politique economique de maniere a ce que
le Programme d'organisation methodique des departs puisse etre convenablement mis
en oeuvre. Elle prie aussi les gouvernements concernes d'envisager favorablement
les rapatriements librement consentis. Enfin, M. Sathiah renouvelle l'appel
adresse par les ministres des affaires etrangeres de l'ANASE aux pays de
reinstallation pour qu'ils ne diminuent pas le nombre des refugies qu'ils
accueillent et pour qu'ils assonplissent encore leurs criteres de selection, afin
d'aider les nombreuses personnes qui, se trouvant dans des camps de refugies ou des
centres d'aiguillage, n'ont sinon aucun espoir de pouvoir se reinstaller.
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12. M. STROMHOLM (suede) dit que, etant donne les dangers et les problemes de
securite auxquels de nombreux refugies ont du faire face au cours des recentes
annees, son gouvernement se felicite des conclusions adoptees par le Comite
executif en ce qui concerne les attaques armees ou militaires dirigees contre des
camps et des zones d'installation de refugies. Le Gouvernement sUedois se felicite
aussi de ce que 103 Etats sont maintenant parties a la Convention de 1951 et/ou au
Protocole de 1967, relatifs au statut des refugies, mais il s'inquiete du fait que
beaucoup de pays, surtout en Asie et en Europe orientale, n'y ont pas encore
adhere. Le Gouvernement sUedois demande a tous les Etats qui ne l'ont pas encore
fait ~e devenir partie a ces instruments.

13. La politique de destabilisation suivie par l'Afrique du Sud et l'usage qu'elle
fait de la force armee et des pressions economiques a l'encontre des pays voisins
rendent la situation des refugies en Afrique australe particulierement precaire.
La Suede approuve les programmes internationaux d'aide aux refugies et aux
rapatries mozambicains, tout en soulignant la necessite d'une mei1leure
coordination des efforts des organismes des Nations Unies charges de fournir des
secours d'urgence en Afrique australe.

14. En ce qui concerne la situation des refugies en Amerique centra1e, situation
qui resulte des conflits et des crises qui dechirent cette region, la Suede
soutient energiquement l'Accord de paix conclu entre les pays concernes et demande
qU'aucun effort ne soit eparqne pour faciliter les solutions pacifiques qu'ont
proposees les cinq chefs d'Etat de la region. Dans l'entre-temps, des solutions
durables doivent etre trouvees dans les pays d'accueil et, pour ceux qui consentent
a etre rapatriea, dans 1eur pays d'origine.

15. 11 faut absolument que l'aide internationale en faveur des refugies afghans
soit maintenue; tant que l'intervention sovietique et l'etat de guerre se
pro10ngeront en Afghanistan, les refugies de ce pays constitueront un gros
probleme. La mei11eure solution, evidemment, consisterait a creer en Afghanistan
des conditions qui permettraient a tous 1es refugies de consentir a 1eur
rapatriement.

17. Toute politique mondiale relative aux refugies doit etre inspiree par la
generosite et la solidarite. Tels sont les principes sur 1esquels se fonde la
politique sUedoise en ce domaine~ a condition que tous ceux que concerne ce
probleme agissent de meme. La Suede estime que la protection juridique des
refugies est au coeur meme de l'oeuvre que mene le HCR. La recherche de solutions
durables doit rester au premier plan : parmi ces solutions, la plus souhaitable est

16. Le Gouvernement suedois est inquiet de l'augmentation constante des abus du
droit d'asile. Des deplacements irreguliers de migrants veulent se faire passer
pour des dep1acements de refugies, alors que souvent i1s sont organises par des
individus en quete de profits financiers. La Suede, pour sa part, doit faire face
a ce prob1eme; de plus en plus de gens se presentent a ses frontieres sans raison
va1able et sans passeport ni autre document; aussi a-t-e1le propose quia sa
prochaine session, le Comite executif se penche sur cette question.

I ...
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celle du rapatriement librement consenti et, apres elle, celle de l'integration
dans des pays de culture et de langue semblables. La plupart des mouvements de
refugies ayant eu lieu entre pays en developpement, le Gouvernement suedois rend
hommage a la generosite de ceux de ces pays qui font preuve d'hospitalite.

18. Consciente de la responsabilite de la communaute internationale et de
l'importance croissante qu'il faut accorder aux projets d'activites remuneratrices,
la Suede se felicite des efforts qU'a faits recemment le Haut Commissaire pour
favoriser l'autosuffisance, en particulier de ce qu'il a fait au Costa Rica pour
favoriser l'insertion dans l~ monde du travail, ainsi que des efforts qu'il fournit
au Pakistan pour que les programmes du HCR en faveur des refugies afghans n'y
soient plUS centres sur l'aide d'urgence mais sur l'autosuffisance; elle se
felicite egalement du projet conjoint du HCR et de la Banque mondiale au Pakistan,
lequel harmonise les objectifs du developpement aVec les offres d'emplois
remunerateurs, en faveur a la fois des refugies et des populations locales.

19. Le Haut Commissariat joue un role clef quand il s'agit de coordonner l'aide
aux refugies et le developpement : aussi la Suede apprecie-t-elle les efforts qu'il
a faits pour renforcer sa cooperation avec d'autres organismes internationaux, des
organismes de developpement et des organisations non gouvernementales, et elle prie
instamment les gouvernements qui sont membres du PNUD ou d'autres organismes de
developpement d'y favoriser ce genre de cooperation dans les organes directeurs.

20. La misere des enfants refugies, qui constituent environ la moitie des refugies
du monde et qui sont exposes a la violence physique, aux sevices sexuels et a des
traumatismes psychiques, n'a pas fait l'objet de l'attention qui lui est due.
M. Stromhol,n se felicite donc des conclusions relatives aux enfants refugies qu' a
adoptees le Comite executif a sa trente-huitieme session et des travaux qui sont en
cours dan:3 le systeme des Nations Unies pour mettre au point un projet de
convention internationale sur les droits de l'enfant.

21. M. ABDOu~ (Soudan) dit que c'est toute la communaute internationale qui est
concernee par le probleme des refugies. Ainsi qu'il a ete declare dans
l'introduction au rapport publie sous la cote A/42/l2, les situations de refugies
sont inseparables des changements politiques, sociaux et economiques et des
soulevements et des divisions au sein de la communaute internationale, et l'action
humanitaire n'atteindra jamais pleinement son objet si l'on ne s'attaque pas aux
causes sous-jacentes. Le Haut Commissaire a estime qu'entre 6 et 7 millions de
refugies retourneront dans leurs foyers si une solution pacifique est trouvee aux
conflits en Afghanistan, au Kampuchea et dans la corne de l'Afrique.

22. Il existe un lien evident entre les solutions durables et les causes
profondes, mais l'action internationale ne peut attendre. Le role du HeR en
matiere de protection et d'assistance est naturellement important et doit englober
une grande vari,ete de besoins et de reponses. Toutes les parties concernees ont
pour obligation de respecter les conclusions et decisions adoptees par le Comite
executif a sa trente-huitieme session. Leur importance souligne l'aspect negatif
des pratiques restrictives mentionnees par le Haut Commissaire dans son rapport et
dans sa declaration liminaire.
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23. Le rapatriement librement consenti est la solution la plus souhaitable en ce
qui concerne le probleme des refugies et devrait toujours etre encourage et
favorise, mais il n'est ni realiste ni acceptable dans tous les cas d'attendre que
les causes profondes aient disparu avant d'agir. DeS experiefices recentes ont
montre que lion pouvait au moins aider certains refugies a reintegrer leurs foyers
volontairement avant que les causes profondes de l'exode initial aient disparu
completement, a condition qu'on leur accorde des garanties fondamentales et qu'on
prevoie toutes les autres mesures essentielles a leur reintegration. 11 faut
poursuivre avec encore plus de volonte et de determination l'action dans cette
direction. L'adhesion universe lIe aux instruments internationaux concernant les
refugies est indispensable a leur protection.

24. La delegation soudanaise attache une importance particuliere a l'aspect
juridique du role du Haut Commissariat. A ce sujet, la situation tragique des
refugies palestiniens et sud-africains ne peut etre resolue si les deux regimes
racistes responsables de la tragedie ne restaurent pas les peuples d'Afrique
du SUd, de Namibie et de Palestine dans leurs droits fondamentaux et inalienables.
Sa delegation se felicite de la decision du Comite executif concernant une
conference internationale sur la situation des refugies et victimes de guerre en
Afrique australe et est certaine que la cooperation entre l'Organisation des
Nations Unies et l'Organisation de l'unite africaine sera efficace.

25. La deuxieme Conference internationale sur l'assistance aux refugies en Afrique
(CIARA II) a prouve la pertinence de l'aspect "developpement" de l'assistance aux
refugies. A ce sujet, les conclusions et decisions du Comite executif sur l'aide
aux refugies et le developpement sont particulierement importantes car elles
constituent en effet un engagement au principe du partage de la charge, qui
interesse particulierement les pays les mains avances dont les infrastructures
economiques et sociales fragiles ont atteint le point de rupture a cause de la
presence de populations considerables de refugies. La delegation soudanaise se
felicite de l'appel lance par le Comite executif a la communaute internationale et
au systeme des Nations Unies pour qu'ils etablissent un lien entre l'aide aux
refugies et le developpement dans le cadre des mesures de suivi de la CIARA 11.
Elle se felicite egalement de l'accord conclu entre le HCR et le PNUD a propos des
principes directeurs revises et des activites de developpement en faveur des
refugies et partage l'opinion selon laquelle les organes directeurs des
institutions chargees du developpement devraient encourager la cooperation entre
leurs organismes et le HCR.

26. S'agissant du rapport sur l'assistance aux refugies en Afrique (A/42/49l),
M. Abdoun rappelle que le Programme d'action des Nations Unies pour le redressement
economique et le developpement de l=Afrique a souligne la necessite d'appliquer
rapidement les recommandations de CIARA 11. Sa delegation est egalement d'avis que
l'assistance aux pays les mains avances accueillant des populations de refugies
importantes devrait etre fournie en sus et non aux depens des programmes de
developpement mis en oeuvre dans les pays concernes.
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27. Le probleme considerable des refugies au Soudan a ete etudie de man1ere
detaillee et objective par la mission interinstitutions de 1986 et la mission
chargee d'examiner la situation des refugies en 1987 (A/42/646) et M. Abdoun
remercie, au nom de son pays, les membres de cette derniere. Le rapport de la
mission declare que la charge est bien trop lourde pour etre portee par les seuls
Soudanais et que l'assistance en faveur des refugies ne correspond pas a ce que la
situation exige. La mission a conclu qU'il fallait absolument trouver des
ressources complementaires pour executer les programmes d'assistance et concevoir
et mettre en oeuvre les programmes de developpement sur la base des besoins globaux
des regions de peuplement. La delegation soudanaise est certaine que le Secretaire
general, le HCR, le PNTID et les autres organismes des Nations Unies sont conscients
qU'il est urgent de mettre en oeuvre les recommandations de la mission chargee
d'examiner la situation des refugies.

28. Malgre des circonstances difficiles, le Soudan a toujours poursuivi une
politique d'asile liberale et ouverte, mais qui represente des sacrifices dans le
domaine de ses relations exterieures, de ses interets en matiere de securite et de
son bien-etre economique et social. La capacite du pays a'accueillir des refugies
et a pourvoir a leurs besoins a ete epuisee par l'afflux massif de refugies chasses
par la secheresse en 1984/1985. Par consequent, la perspective effrayante de
nouveaux flux de refugies dans le pays a cause de la secheresse signifie que le
danger est imminent non seulement pour le Soudan en particulier mais pour le monde
en general. C'est maintenant qu'il faut agir; demain il sera sans doute trop tard.

29. M. GUTIERREZ (Costa Rica) dit que son gouvernement es~ extremement
reconnaissant de l'aide et de la cooperation qu'il a rec;rues du HCR, ce qui lui a
permis de faire face a la situation d'urgence engendree au Costa Rica par les flux
de refugies venant d'autres pays d'Amerique centrale. Toutefois, sa delegation
estime que certaines declarations qui figurent dans le rapport du HCR (A/42/12)
risquent de sembler trop optimistes et de conduire a la conclusion que le probleme
des refugies est inexistant en Amerique centrale ou que ce probleme est sur le
point d'etre resolu. Malheureusement, ce point de vue ne correspond pas a la
realite.

30. Bien sur, la crise en Amerique centrale s'apaise. En vertu de l'accord signe
par les presidents des pays d'Amerique centrale le 7 aout, la paix n'est plus un
ideal inaccessible mais une possibilite de plus en plus reelle. En ce qui concerne
les refugies, toutefois, bien qu'il y ait eu quelques cas de rapatriement librement
consenti, l'exode continue. A ce sujet, les chiffres cites au paragraphe 102 du
rapport doivent etre examines avec prudence. Selon les estimations fournies par
l'Office national pour les refugies, le nombre de refugies au Costa Rica en
septembre 1986 etait de 30 580; toutefois, le nombre des refugies d'Amerique
centrale sans documents d'identite etait de trois a cinq fois plus eleve. Aussi,
le probleme pour le Costa Rica est-il bien plus grand que le rapport ne le
suggere. On peut certainement etablir une distinction juridique entre "refugies"
et "travailleurs migrants pour motifs economiques". Toutefois, comme l'a declare
le Haut Commissaire, on a de plus en plus tendance a confondre les deux et on
risque d'aboutir de ce fait a une impasse. Pour les pays d'accueil, le probleme
est du au fait que les refugies et les travailleurs migrants pour motifs
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economiques produisent le meme effet sur le marche du travail et augmentent le cout
des benefices sociaux, alourdissant encore le fardeau des pays deja en proie aux
effets de la recession economique.

31. Puisqu'il y a toujours des Nicaraguayens qui souhaitent quitter leur pays soit
a cause de la guerre civile soit a cause des difficultes economiques, les mesures
prises pour liberaliser la liberte de mouvement pour taus les citoyens risque
d'aboutir a un flux plus important de refugies au Costa Rica et au Honduras.
Ainsi, le probleme du flux des refugies est loin d'etre resolu en Amerique centrale
et risqUe de devenir encore plus grave; il demeure donc indispensable de trouver
des solutions durables. Sur les trois choix notes par le Haut Commissaire,
rapatriement librement consenti, integration sur place et reinstallation dans des
pays tiers, il est peu probable que le premier et le troisieme soient choisis par
la majorite des refugies Se trouvant actuellement au Costa Rica. Pour eux,
retourner dans leur pays ne r~presente pas une option tres attrayante, etant donne
les problemes economiques actuels. D'autre part, peu de pays se sont montres
disposes a recevoir les emigrants d'Amerique centrale. La region a donc besoin de
programmes mis au point par les Nations Unies pour l'aider a supporter le fardeau
economique et social pendant de nombreuses annees encore. Ce fardeau devrait etre
parte par la communaute internationale dans son ensemble et pas seulement par les
pays d'accueil. La delegation costa-ricienne espere donc que le projet de
resolution devant etre presente sera soutenu par taus les Etats Membres.

32. M. SISWANTO (Indonesie) dit que les nombreux pays qui ant accorde refuge aux
millions de refugies fuyant la guerre et les souffrances ne peuvent continuer a
s'engager sans fin du fait des contraintes supplementaires qui sont impasees a
leurs infrastructures nationales deja fragiles. Le role du HCR dans la promotion
du rapatriement librement consenti dans les pays d'origine, une fois que les
conditions ayant cause l'exode initial se sont ameliorees, est indispensable. A ce
sujet, la delegation indonesienne se felicite de noter dans le rapport (A/42/12),
que deux commissions tripartites, se compasant de representants du pays d'origine,
du pays d'accueil et du HCR ant ete creees pendant la periode consideree; en fait,
la communication et la coordination entre toutes les parties concernees sont
indispensabl~s pour faciliter aux refugies un retour regulier et sur. Le HCR a
alloue environ 11,1 millions de dollars au titre des programmes speciaux destines a
aider les refugies apres leur retour, et pres d'un quart de million de refugies
sont rentres dans leur pays d'origine au cours de la periode consideree.

33. Lorsque le rapatriement librement consenti n'est pas possible, des solutions
de rechange doivent etre trouvees ailleurs pour eviter une institutionnalisation
permanente dans les camps d~ refugies. La reinstallation dans des pays tiers
pemettrait d'alleger la pression sur les pays en developpement voisins qui ant
jusqu'ici assume la plus grosse part de la charge et de repartir equitablement la
respansabilite des refugies entre les divers membres de la communaute
internationale. Le troisieme choix, l'integration sur place dans les pays de
premier asile, est difficile sur le plan economique et risque meme de provoquer des
problemes sociaux graves et insurmontables.
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34. En ce qui concerne la declaration faite au paragraphe 89 selon laquelle le
Centre de triage des refugies de Galang (Indonesie) a ete ferme, il faut preciser
que s'il est exact que les refugies qui attendaient leur reinstallation aux
Etats-unis ont ete transferes aux Philippines, environ 800 refugies demeurent a
Galang. Un afflux recent en octobre 1987 a porte le nombre total de refugies dans
ce centre a 2 500. Bien que le nombre de refugies arrivant en Indonesie ait baisse
de 58 % par rapport a l'annee precedente, la reinstallation dans les pnys tiers
commence a se heurter a la lassitude et les nouveaux arrivants risquent d'attendre
indefiniment dans les centres de refugies.

35. L'Indqnesie continuera a fournir une aide humanitaire aux refugies mais
M. Siswanto rappelle qu'il est indispensable que la communaute internationale dans
Son ensemble partage ce fardeau et s'acquitte de ses responsabilites en faisant des
offres de reinstallation. Il espere que les efforts qui sont faits par le HCR pour
renforcer sa capacite d'action et ameliorer sa structure permettront de renforcer
son efficacite comme souhaite. Dans ce contexte, la delegation indonesienne se
felicite des activites d'assistance decrites dans le document A/42/l2. Toutefois,
si l'on veut trouver des solutions vraiment durables, on doit en premier lieu
eliminer les causes profondes a l'origine de l'exode des refugies et tenter de
comprendre la dynamique des deplacements de population. L'etude des situations
passees et presentes en ce qui concerne les refugies fournira des donnees
precieuses qui permettront a la communaute mondiale ~e fournir une reponse plus
rapide et de mobiliser plus efficacement les ressour~es internationales.

La seance est levee a 16 h 50 •
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